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NOS SUPPLÉMENTS ià ET 15

Notre Supplément n° 14 est mis en vente aujourd'hui
25 février à Lyon et est expédié en même temps à
tous nos correspondants et abonnés.

Ce Supplément constitue une nouvelle mise en
demeure à l'ambassadeur Challemel-Lacour d'avoir
à cesser, en la représentant, de vouer la France au

suprême mépris de l'étranger.
Les deux pages de texte sont tout entières_ consa-

crées à ce diplomate nouvelle couche, aussi indigne
qu'indéracinable, et la grande gravure coloriée re-
produit les phases principales de son odyssée person-
nelle et des exploits de ses ascendants.

Notre Supplément n° 15, tout entier consacré au
Krach financier, paraîtra dans le courant de mars.

Toujours îmtm\ m Floquet!

Il y a des peuples qui n'ont, vraiment ! pas de
chance, et, en revanche, il y a des hommes qui ont
rudement de la veine.

Pour citer un exemple au hasard, je prends le peu-
ple polonais et le citoyen mari de Mme Floquet.

La nation polonaise a constamment joué de mal-
heur, et, pour comble d'infortune, il a encore fallu
que le nom du citoyen Floquet fût mêlé dans son his-
toire.

Non pas que je vienne un seul instant essayer de
placer le préfet de la Seine dans la même galerie que
Jean Sobieski ! — ce dernier tressauterait de fureur
dans sa tombe pour une. si peu respectueuse compa-
raison. — J'ajouterai même que je suivrais avec in-
térêt un intervertissement dans leurs situations res-
pectives .

Mais il est incontestable qu'à l'époque où nous
sommes nombre de gens pensent à Floquet quand
on leur parle Pologne, et non à Jean Sobieski.

** #

Ce point dûment acquis, il importe de bien établir
comment les fortunes politiques... et autres du citoyen
Charles Floquet se rattachent à l'histoire de Varsovie.

Personne n'a oublié le fameux cri « Vive la Po-
logne, Monsieur ! » poussé par cet avocat à chapeaux
très-hauts de forme.

C'est, en effet, le point de départ. Mais il y a eu
jusqu'à ce jour erreur complète sur la nature de l'ér
vénement.

M. Charles, sachant que l'Empereur de Russie, de
passage à Paris, devait visiter le Palais-de-justice,
ne voulut pas rater une si belle occasion de voir le
Czar. Petit avocat nul et inconnu, il n'avait' aucun
titre pour assister à cette auguste visite autrement que
de fort loin.

Après avoir copieusement déjeuné, afin de donner
à ses jarrets la raideur suffisante pour exhausser un
peu sa minusculette stature, mon gaillard se trouva,
à l'heure voulue, sous les mêmes lambris que l'Em-
pereur de toutes les Russies.

Nature profondément enthousiaste, cette situation,
inusitée pour lui, empoigna le jeune Charles. —
Quand on a coutume de passer sa journée à superpo-
ser des ronds de bocks, on n'est, certes ! pas familia-
risé avec le contact des potentats. — Son trouble
était donc fort excusable, et, le déjeuner-ascenseur '
aidant, il se mit en devoir de manifester sa joie par
de petits cris.

Vive le Czar! ou Vive la Russie! lui. parut banal.
Mais quoi dire ? — Il pensa que, si lui, FloqueJ,
était Empereur des Français et qu'on lui criât : Vive
? Auvergne ! ou Vive la Gascogne! ce serait supé-
rieurement flatteur. De sorte que, jaloux d'exhiber
ses connaissances géographiques, il s'écria : Vive la
Pologne, Monsieur ! absolument comme il aurait dit :
Vive la Sibérie! ou Vive la Nouvellé-Arkhangel! !

Mais, hélas ! quel four, quelle veste et quel colos-
sal impair !. . . Jamais on n'aurait cru qu'un si infinité-
simal bonhomme pût produire un si gigantesque effet !
Ce n'était pas à cause du « Monsieur ! » de la fin.
Evidemment le citoyen Charles Floquet n'était pas,
n|est pas encore et ne sera jamais initié aux usages
ni aux vocabulaires des préséances, et il ne savait
pas plus que le premier décrotteur venu le titre inter-
locutif d'un monarque ! — Mais c'est ce maudit Vive
la Pologne!

Ce qu'il y avait de plus cocasse, je le tiens d'un
témoin oculaire, c'était l'ahurissement de l'aboyeur
toqué : il se demandait si vraiment la Pologne n'était
pas en Autriche... Ah ! s'il avait su que l'Empire
russe comprenait douze provinces et cinquante et un
gouvernements, il aurait assurément plutôt crié : Vive

Kalisch ! ou Vive Petrokow !

Enfin, le coup était porté, et, le lendemain, le nom
de Floquet, littéralement inconnu la veille, était im-
primé dans tous les journaux d'Europe.

A quoi tient pourtant la renommée !. . . C'est le cas
de Guiteau, deLabordère ou de la bande Quérangal.

Depuis, les événements ontmarché, très-vite même,
et il y a loin du petit Charles d'avant l'affaire du Palais
avec le mari deMme Floquet d'aujourd'hui : l'un était
un gringalet d'avocat contemplatif, et l'autre est pré-
fet de la Seine !

Mais la leçon du petit cri n'a pas profité : petit
Charles est toujours le même, et il veut toujours qu'on
cause de lui.

Voyons, ne s'est-il pas encore imaginé, l'autre jour,
quelque chose d'abracadabrant !

Ce n'est pas d'être préfet de la Seine, oh non!
Quand on a vu le sire Hérold se parer du froc
d'Haussmann, quand on voit Ferry au Ministère de
l'instruction publique et Jules Grévyà l'Elysée..., on
peut voir un Floquet au Pavillon de Flore. Ce n'est
donc pas ça que je trouve drôle.

Non, mais ceci :
L'autre jour, le mari de Mme Floquet se décapait le

cervelet en se demandant ce qu'il pourrait bien trou-
ver d'original pour remplacer la phénoménale atti-
tude de ses vieux chapeaux. Ça durait déjà depuis
trente à quarante minutes, quand il s'écria tout à coup :

— Bobonne, j'ai trouvé !... Allons finir à l'Hôtel-
de-Ville ! ! ! _

Je ne sais si Bobonne est habituée à ces machines-
là, mais le fait est que les voilà partis bras dessus
bras dessous dans la direction des échafaudages de
l'Hôtel-de-Viiie.

L'ouvrier qui y travaille était absent : il installait
en ce moment des brûleurs économiques aux lustres
artificiels de l'Elysée pour lagrandefête du 16 février.

En attendant son retour, le ménage Floquet, après
f

avoir excipéde sa profession administrative à la veuve
du gardien, pénétra dans l'enceinte proietée pov r
l'Hôtel-de-Ville.

Peu après l'ouvrier revint.
— Comment se fait-il, citoyen, lui dit le préfet,

que vous abandonniez ainsi un chantier municipal et
patriotique? Jamais l'Hôtel-de-Ville ne sera achevé,
pour après-demain!

— Ma foi, Monsieur, Madame, avec tout le respect
que je vous dois, il n'y a ici d'achevé que votreaplomb
collectif et la cabane de la veuve du gardien. Mais on
m'avait fait appeler à l'Elysée pour bibeloter, et

. dame, quand on a une femme et des enfants, une' pièce '
de dix sous de temps en temps, ça met du beurre dans
les épinards.

— Eh bien ! moi, préfet du département de toute
la Seine, je vous donne un franc cinquante si la Pré- '
facture est terminée pour la semaine prochaine. Je
veux qu'on dise partout que Charles Floquet a fini
l'Hôtel-de-Ville ! Voilà assez longtemps que ça traîne,
et il faut surtout que j'inaugure la Préfecture... Vive
le grand vestibule, Monsieur !

-r— :?!?!?!?!?! ?1î-
;
? î ?!'?!?!?!?!?!?!?!?!? !? 1

Oui, vive le grand vestibule, Monsieur! car il mè-
nera à l'Hôtel-de-Ville, comme la Pologne ! ! !

HIREL.
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J'avais toujours entendu dire que le petit Arnaud, fils du
département de l'Ariége, n'était qu'une sorte d'homme de
paille chargé d'endosser la propriété apparente des cabriolets,
hôtels, chevaux, carnets de chèques, dépôts en banques, châ-
teau des Crêtes et autres de l'illustre Boule-de-Suif de Cahors,
à seule fin de mettre à l'abri de revendications légitimes et pré-
vues les gras produits de l'emprunt Morgan, de la mission
Ferrand, de la guerre à outrance, du coup de Romans, du
coup delà conversion et du coup du krach financier de l'au-
tre jour.

Eh bien ! je m'étais trompé.
Le petit Arnaud un homme de paille, allons donc!... Le

petit Arnaud est un homme de cuir... Et de cuir souvent et
iortement tanné, s'il vous plaît.

Car il le fut, l'an dernier, au Neubourg à coups de revers
de main sur la face.

Car il le fut, il y a six mois, à Lyon à coups de révélations
sur le véritable rôle d'eunuque noir de ce rejeton de la Roxe-
lanette au Solirnanusculedu Bazar génois.

Car il vient de l'être encore, le mois passé, dano la petite
ville de Sézanne (Marne).

Or voici comment il a été procédé à cette dernier*
tion de corroyage : C1C °péra.

Mécontent d'un article publié sur lui et, sansrin,,.
Madame son auguste maman, le fils du département H' sur
riége s'était renduarimproviste.accompagnéd'unmL u 1'4-
de lorgnettes nomme Delfy, dans le bureau du Cour -^
Sézanne et s'était livré à des voies de fait sur la Der«,Ter *
M. Patoux, le directeur du journal. ^ "onne de

Malheureusement pour les deux rinceurs de cuvrtt
Léon Baccho, il se trouva que M. Patoux, qu'on crova't dc

à lamaison, n'y était point seul du tout. Attirés parle bn ' Seu'
fils de- mon confrère du Courrier de Sézanne accourur? les

tombant à coups, de triques sur le duumasinat semi-offi'^'
couvrirent de bleus les deux échines de l'Arnaud et du fn''
puis, saisissant l'un et l'autre par ce qui leur restait de ri '
au croupion, les jetèrent au milieu delà rue, d'où ilsrju 11
clopin-clopant regagner le chemin de fer. ' ^ rertt

Je constate avec stupéfaction que les procédés du fil
l'Ariége ne sont pas les mêmes vis-à-vis de tous les jo»

S

listes qui ont à s'occuper de lui et de la sultane Validé du"
rue de Suresnes : lorsqu'il entra dans sa grande colère c
tre M. Ponet, le jeune Arnaud, en effet, évita soigneuse™»0"
de faire à ce dernier une visite personnelle, comme il »
fait une à M. Patoux, et il se borna à envoyer au direct? 3

de la Comédie politique deux faquins qui tremblaient da
leur peau et qui ne se firent pas dire deux fois d'avoir à r*
gagner leur patache.

Décidément, le courage du fils de l'Ariége est, comme ce
lui du grand homme qui lui sert de père, absolument opp0r~
tuniste.

RAOUL.

J'ai montré Savary successivement grand député, grand
inventeur de complots bonapartistes, grand financier.

Je l'ai montré grand extracteur, non pas de quintessence,
mais d'essences minérales, fouillant le flanc des rochers du
Caucase et en soutirant des tonnes de naphte, qu'il transporte
dans des « wagons-citernes » sur des chemins de fer ima-
ginaires, et des foudres de pétrole, qu'il transvase dans des
« flottilles d'un style spécial » pour les conduire à ses entre-
pôts fantastiques du port Saint-Louis et de Trieste.

Je vais maintenant montrer Savary grand bûcheron, grand
exploiteur — exploiteur est le mot — ... de forêts, grand ca-
nalisateur de terres humides et grand irrigateur de prairies.

Cet homme est universel.

** *
On a pu voir longtemps exposés àla porte des bureaux de

la Banque de Lyon et de la Loire plusieurs ro 1" délies et troncs
d'arbres de différentes hauteurs et de diamètre.? divers. Tous
les jours et plusieurs fois par jour, pour bien en montrer
l'importance et la préciosité, un garçon de bureau à livrée ga-
lonnée apparaissait solennellement armé d'un plumeau et
venait, avec la gravité d'un Perraudin crochetant une porte
de couvent, expulser la poussière parasite qui s'était amassée
sur les troncs dont il s'agit.

Intrigué, le passant s'arrêtait, lisait les étiquettes et appre-
nait que les troncs en question, qui avaient été achetés comme
bois de chauffage aux Brotteaux ou à la Guillotière, n'étaient
autre chose que des échantillons des « richesses forestières
du domaine de Lénine, situé dans le gouvernementde Minsk,
district de Mozyr, Russie occidentale. »

Lessceptiques riaient de cette exhibition de troncs^ préten-
dus russes et murmuraient en s'en allant, comme Giraffier,
des Deux aveugles: «Je trouve l'invention des troncs bonne.»
Mais Gogo, lui, ne riait pas : il apportait bravement son ar-
gent.

*. *

Et comment voudriez-vous que les pièces de cent sous de
M. Gogo ne frétillent pas dans son escarcelle ? ,

Savary leur promet l'exploitation, « à tous les points de
vue, » des 92.538 hectares du Lénine, un domaine qui lui ap-
partient sans doute, à lui Savary, quoiqu'il ait la modestie
de n'en rien dire.

Savary va établir des scieries.
Savary va distiller des bois suivant. « des procédées spé-

ciaux employés depuis 3/4 de siècle. » . ,
Savary va extraire des tannins et cristalliser des sels a

potasse.
Savary va fabriquer de la pâte à papier. _ . ,
Savary va mettre en valeur, assainir et canaliser une 10

de marais russes et d'étangs cosaques. t
Le domaine à Savary est à ce point favorisé de la nature

des circonstances que, quoique ses 02.5 38 hectares constltJv 5
à peine la centième partie du gouvernementde Minsk, w
les fleuves et rivières du pays se donnent rendez-vous cia
ce domaine et le travei-aent« en tous sens. » — Prière ae
pas liree» tousse^, quoique nous soyons en Russie.
Slutch,la Lan, la Wolghwa et le Pripet, attentifs aux des»
du député de .Coutances, font la manœuvre, tels de; sin
pies maçons à la journée, avec la Vistule et le Niémen, dom^
tés comme 'des lions en cage, et ces six fleuves ou rivi er
poussent le zèle obséquieux jusqu'à consentir à remon
leur cours de 20, 30, 40 ou 100 lieues au besoin chacun, a se
fin de pouvoir, sans solution de continuité, emporter par
tage jusqu'à Dantzig.Memel ctKœnigsbergles bois dena
futaie de la forêt à Savary. _ erS ;

Bénéfice net de l'exploitation des produits foresi
1:360.000 francs. , . —gnts,

Bénéfice net des scieries, distillations, assainissem

canalisations, tannin, sel de potasse, pâte àpapier.. -99 ''^
francs. — Savary, qui est beau joueur, néglige les cen f

Bénéfice total : 2.350.000 francs (deux millions trois
cinquante mille francs) en chiffres ronds par an.

* .

Tel est, d'après le prospectus, que je suis pas à pas, ^t
sultat de tant de génie chez le député de Coutances, ^
d'activité productive chez les troncs d'arbres russeseL àt ri-
de bonne volonté et de soumission chez les fleuve
vières de l'ancien royaume de Pologne. renda''

Il est de notoriété publique que la terre autrefois ^ ye,
à peine 5 '% à celui qui l'exploitait. Mais c'était av.a'.appelle
nue au monde de ce Messie agricole et forestier qui J^.V a
Charles Savary, de Cérisy-la-Salle. Aujourdnui^.^àlui,
changé toute la face de l'agriculture, et la terre, g
rend maintenant 1000, 2000 et jusqu'à 10,000 pour

 -
0{juire

Car quelle mise de fonds faut-il pour arriver a K ^ ̂
pendant 40 à 60 ans (je suis toujours le prospect
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M ,de bénéfice annuel ? 7.500.000 francs, rien que
lions et w*

cela- „ cno 000 Savary les a dans sa caisse. « Le fonds so-
CeS 7'^inme-t-il est dores et déjà souscrit. » Mais il est

cial, Pr<T uonn e âme pour vouloir garder tout ce Pactole
bien ïï et pour quelques amis... Il offre à M. Gogo 8000
P°r r irions de 400 francs et 8000 actions de 500, qu'il ne lui
ob f nue Ç25 .., pour lui faire plaisir.
ve,i fondrait vraiment, n'avoir pas 925 francs dans sa po-

nour résister au désir de se tailler une tranche dans le
Chcculent gâteau des forêts de Lénine.

Et voilà comment, sous le titre :

VENTE DE 8000 ACTIONS ET DE 8000 OBLIGATIONS

DE LA

SOCIÉTÉ FONCIÈRE ET FORESTIÈRE DE LÉNINE

(Russie occidentale)

Société aaiwmyorae française an capital
(Ee V.ôttO. GO® "francs.

Siège social : Lyon, 2, rue de la République

 t>anque de Lyon et de la Loire avait pu créer une deuxième
nianche à assignats planche à l'aide de laquelle elle bat-
tait monnaie pour son compte au détriment des imbéciles.

Qu'est devenue cette Société, qui, comme les Naphtes et
Pétroles, avait le même siège social que la Banque de Lyon
et de la Loire? — Ce qu'elle est devenue, je l'ignore. Ce qui

est certain, c'est que les troncs d'arbres ont disparu, et le
plumeau qui les époussetait aussi.

Il paraît, d'ailleurs, que Savary avait disparu également :
certains journaux signalaient, l'autre jour, sa présence dans
les montagnes de la libre Helvétie.

Précaution bien inutile de la part de ce Benjamin de la
République !

Qu'avait-il a craindre, en effet ?
Les rigueurs du Code de commerce et celles du Code pé-

nal n'ont été créées et mises au monde que pour l'Union
Unérale et pour MM. Bontoux et Féder.
° Quant à la Banque de Lyon et de la Loire et à son prési-
dent et lanceur, pour eux les juges consulaires sont sourds
et les Parquets sont aveugles.

Aussi l'Eliacin de l'Opportunisme n'a pas tardé à revenir
en France... Il a pensé, sans doute, que c'était assez d'une
désertion en sa vie !

DANIEL.

LES NOUVEAUX SEIZE

On sait que M. Raynal, l'ex-très-petit ministre des travaux
publics dans l'ex-grand Ministère, a eu l'ingénieuse idée,
tout en faisant ses malles, de porter de neuj à seize le nombre
des administrateurs du réseau de l'Etat.

Seize!... Ce nombre historique et fatidique fait rêver! Il
noiis reporte de deux siècles en arrière à une époque non
moins troublée, mais moins malpropre, de notre histoire!

Jusqu'ici neuf administrateurs avaient suffi, sans trop
s'esquinter de travail, à diriger le petit réseau de l'Etat. Dé-
sormais, seize vivisecteront cette tâche et mangeront le cochon
ensemble, comme disait Henri IV de certains politiciens
sinécuristes de son temps. Ils palperont des jetons de pré-
sence, lesquels constituent pour chacun un revenu de six
mille livres, plus certains avantages accessoires.

Le décret qui les nomme n'a paru que le 30 janvier, deux
jours après l'effondrement du grand Ministère. C'est donc
une mesure in extremis, qu'on attribue généralement à M.
Gambetta lui-même. Forcé de se replier, comme en 1870, ce
grand tacticien aura voulu renforcer la garnison de cette
place qu'il laissait en arrière, pour agir à l'occasion sur les
derrières de l'ennemi.

Mais ce n'est pas tout. Sur les nouveaux élus, deux (MM.
Honnoré et Parent) appartiennent au Sénat, quatre (MM. Baï-
haut, Constant, Etienne et de la Porte), à la Chambre des
députés. Et c'est bien pour cela qu'on les a choisis, sans
s inquiéter si cette^ attribution de sinécures lucratives était
conforme à la loi sur les incompatibilités parlementaires.

En Italie, où le mandat législatif est gratuit, il n'en est pas
Moins défendu de cumuler les fonctions d'administrateur
des chemins de l'Etat avec celles de membre du Parlement.

Non-seulement ce cumul devrait être, interdit, à plus
tprte raison, sous un régime de haute moralité, comme le
no,tre, mais il serait nécessaire de fixer le nombre de ces ad-
ministrateurs par une loi. En s'en allant, M. Gambetta en
aloute sept, dont six législateurs, et ce n'est sûrement pas
Ppur l'agrément du Cabinet nouveau. Celui-ci, à la veille
dun vote important, résisterait-il à la tentation de faire une
nouvelle fournée ? De plus quelques républicains naïfs, re-
marquant que . la plupart des derniers élus n'ont d'autre
nierite qu'un gambettisme forcené, ont osé insinuer que
e était sans doute beaucoup, mais qu'il ne serait pas mal
û Y joindre quelques connaissances techniques, une légère
teinture des affaires industrielles et financières!

^Uons donc ! !
, En tous cas, cette critique malséante ne saurait atteindre
je nouvel administrateur Constans. Celui-là a gardé une forte
teinture — forte en couleur et en odeur — des affaires indus-
nelles, dans lesquelles il a été plongé jusqu'au cou. Il con-
fit la construction et le fonctionnement des machines et avec

Ul les séances du conseil des nouveaux Seize ne manque-
nt pas de pompe !

KEL-KUN.

Un nous demande chaque jour d'anciens numéros de la
^medie politique.
bla°nime *' ne nous en reste qu'un très-petit nombre d'exem-
Hu

 1
'6S 6i ^ue' d'ailleurs, nous avons dûjaire réimprimer

cha
 leiirs

 de ces numéros, nous prévenons les lecteurs que
je, 9"? des numéros de la Comédie politique parus avant le

Juulet 1881 est vendu dans nos bureaux, savoir :
lés **c l'exemplaire pour les acheteurs de numéros iso-

lent ,cen *' BÏS®s l'exemplaire pour les personnes qui pren-
let oi collection complète du 27 novembre I8J8 au 1" juil-

Séance de quartidi potiron de la 20 décade de ventôse
an gi de la bonne.

COMPTE-RENDU PERPENDICULAIRE.

M. Vacheron, décoré de plusieurs ordres, donne lecture
du rapport sur la proposition de M. Pasquet tendant à ins-
crire au budget une somme de 27,000 francs destinée à créer
des jetons de présence qui seraient distribués aux conseillers
municipaux.

M. MINARD. — Si je voulais accomplir le mandat qui m'a
été donné par mes électeurs, je devrais faire remarquer que
la loi condamne la rémunération des fonctions municipales
aussi sévèrement que je condamne la Comédie politique à
mes moments perdus. Mais , les jetons de présence étant
quelque chose de fort agréable au toucher, je ne ferai rien
remarquer du tout et je laisserai la proposition suivre son
cours.

M. VACHERON. — Les jetons de présence ne sont pas une
innovation, puisqu'on retrouve, dès l'année 1627, c'est-à-dire
sous Charlemagne. . .

M. MINARD. —Je ne voudrais pas contrarier l'honorable
préopinant — c'est un homme enjplace, et j'ai l'habitude de
m'incliner devant les gens en place, — mais, si je m'en réfé-
rais aux engagements que j'ai pris envers mes électeurs, je
me verrais dans l'obligation de lui faire remarquer que, en
1627, c'était Philippe-le-Bel, et non Charlemagne, qui était
président de la République...

M. VACHERON. — Je rectifie... Donc, dès l'année 1627, sous
la présidence de Louis-Philippe-le-Bel, on retrouve des je-
tons de présence distribués aux écheveaux...

M. LE DOCTEUR GAILLETON. — ...vins...
M. VACHERON. — ...aux écheveaux...
M. LE DOCTEUR GAILLETON. — ...vins...
M. VACHERON. — Vous croyez que c'est vins?... Moi, j'ai

toujours lu veaux...
LE CONSEILLER A LA COUR ET MUNICIPAL DUBOST. — Il y a

veaux et vins... •
M. VACHERON. <— Ah! je savais bien... On dit l'un et l'au-

tre... Mais mettons échevms, puisque ça vous fait plaisir.
Plus récemment, nous voyons figurer une dépense destinée
à couvrir les frais nécessités par les jetons de présence... Du
reste, il est conforme au principe démocratique de rétribuer
les fonctions électives afin que tous puissent être appelés à
ces fonctions...

Voyez, d'ailleurs, les inconvénients de la gratuité :
Notre collègue Chéron, administrateur, comme nous, des

deniers de la ville, était obligé pour vivre, l'an dernier, de
rédiger le Chignol et Gnafron, ce qui nuisait à son prestige.

Notre collègue Grinand, administrateur, comme nous, des
deniers de la ville, rjorte des chapeaux et des cols d'habit
dont notre collègue Gailleton (Charles) confectionnerait pen-
dant six mois des bouillons Duval à toute sa clientèle.

Notre collègue Monceau, il y a quelque temps, n'avait pas
de domicile et était obligé, dit-on, de coucher sur une des
tables de l'école municipale tenue par sa fille à Montchat.

MM. MONCEAU, GRINAND ET CHÉRON, ensemble. — Etvous,
où coucheriez-vous, de quoi vivriez-vous, quels chapeaux
porteriez-vous si vous n'aviez pas eu soin de faire nommer
votre femme directrice de l'Ecole supérieure municipale de
filles, avec cadeaux forcés des élèves à la clef ?

M. VACHERON, continuant, avec volubilité. — Enfin, il y a
quatre ou cinq ans, le Conseil général du Rhône comptait
dans ses rangs l'honorable citoyen Perret, qui n'avait d'autre
moyen d'existence que les restants de soupe que lui don-
naient les revendeuses du marché de la Guillotière et était,
en revanche, abondamment pourvu de poux, ce qui ne fai-
sait pas compensation, au contraire... S'il eût touché des
jetons de présence, il eût pu se pourvoir de poudre insecti-
cide Mazade-Dalloz ou, au moins, s'acheter des peignes...

M. DESPEIGNES. — Je n'ai jamais été à vendre , vous
saurez ça, citoyen Vacheron!

M. VACHERON. — Je ne parle pas de vous. Je veux dire des
peignes..., des peignes de corne, quoi!..

M. DESPEIGNES. — Deux cornes!... {Il se précipite, la main
levée, sur M. Vacheron.) Deux cornes !... Répétez voir ! (M.
Vacheron se met en garde)... Voyons, répétez voir!..

Le conseiller avocat Minard se jette bravement entre les
deux combattants pour les séparer et reçoit autant de coups
de p oing qu'il infligea de centaines de francs d'amende à la
Comédie politique le jour où, s'étant trouvé là par hasard, il
fut invité à siéger comme juge.

M. DESPEIGNES, regagnant sa place, mais toujours mena-
çant. — Deux cornes?... Deux cornes vous-même, citoyen
Vacheron!...

M. VACHERON. — En conséquence, et dans le but de rele-
ver le prestige de la fonction, je propose de voter les 27,000
francs.

M. BESSIÈRES. — Tout en reconnaissant l'érudition du tra-
vail de M. Vacheron, je crois qu'il aurait pu se dispenser d'in-
voquer des précédents qui constituent pour Grinand, Rossi-
gneux, Despeignes et moi de très-blessantes personnalités.

M. VACHERON. — En faisant allusion aux jetons de pré-
sence de 1870-71, je ne pensais pas faire une personnalité à
l'adresse de l'honorable M. Bessières, qui, s'il m'en sou-
vient bien, touchait de préférence des permis de circulation
sur Pont de-Vaux et sur Marseille...

M. BESSIÈRES. — Ah! et combien en ai-je donc touché de
permis de circulation ? — Deux en tout, deux, c'est-à-dire
juste autant que la citoyenne Vacheron, directrice de l'Ecole
supérieure communale de filles, a fait recevoir d'élèves aux
examens du brevet élémentaire... Maintenant, pour en reve-
nir aux jetons, c'est une affaire de principe à introduire dans
la nouvelle loi municipale. Il faut réclamer, non des jetons
de présence, mais une indemnité proprement dite.

M. LE DOCTEUR GAILLETON, MAIRE DE LYON. — Le Conseil
n'aboutira pas à la solution qu'il désire, et le préfet annu-
lera le crédit proposé. La loi est formelle sur ce point...

M. MINARD. — Si je voulais remplir le mandat que mes
électeurs m'ont confié, je vous dirais, Monsieur le maire,
que la loi défend formellement aussi aux maires de s'allouer
des appointements, ce qui ne vous empêche pas, vous, de
toucher annuellement 16,000 francs, après en avoir demandé
40,000. Mais, mes électeurs n'étant pas là, mettons que je
n'ai rien dit.

La proposition de la Commission, tendant à indemniser
les conseillers municipaux d'un jeton de présence par cha-
que séance, est mise aux voix et adoptée.

M. MINARD. — A cause des engagements que j'ai pris
vis-à-vis de mes électeurs, je n'ai pas pu voter pour la pro-
position. Mais, les jetons de piésence étant quelque chose
de fort agréable au toucher, je demande qu'il n'y ait que 23
séances par jour, au plus... A revoir, mes chers collègues.
Je me rends en toute hâte à l'audience correctionnelle, car,

si la Comédie politique était poursuivie et qu'un des juges se
trouvât malade par hasard, il faudrait que je me trouve là,
aussi par hasard, pour remplacer celui-ci et condamner
celle-là...

Le Secrétaire,

CRAPOT.

PUGILAT FINANCIER

On lit dans tous les journaux de Lyon une note ainsi
conçue :

MM. les créanciers de la Banque de tyon et de la Loire se
sont réunis hier dans la salle du Casino.

M. Jules Rolland, un des liquidateurs, a donné lecture du bilan de la
Société. Puis il a exposé qu'il était de l'intérêt de tous les créanciers de
chercher, avec le concours des actionnaires, les moyens propres à relever
la situation de la Banque de Lyon et de la Loire.

Sur sa proposition, une Commission a été nommée à cet effet.

Elle vous a de belles allures de sainte nitouche, cette pe-
tite note communiquée à tous les journaux de Lyon. Mal-
heureusement elle ne dit rien, absolument rien de ce qui
s'est réellement passé à la réunion du Casino.

La vérité est que le liquidateur Rolland et ses deux con-
frères ont été interpellés, apostrophés et hués à qui mieux
mieux.

La vérité est que Savary, qui a essayé de faire le bon apô-
tre dans un discours longuement médité d'avance, à vu
chaque phrase de sa harangue hachée de protestations
énergiques et couverte de réflexions les moins flatteuses
pour... — mettons pour l'habileté — de ses procédés indus-
triels et financiers.

La vérité est que les inventeurs des forêts de Lénine et
des Naphtes et Pétroles ont dû essuyer des bombardements
oratoires dont les mots filous,_ escrocs, chevaliers d'industrie,
bandits et voleurs constituaient les projectiles les plus bé-
névoles.

La vérité est que la. Banque de Lyon et de la Loire est au-
jourd'hui percée à jour et que chacun, sauf les juges dont
elle relève, lui rend la justice qui lui est due.

La vérité est que les appels de fonds ne portent plus et
que tous les actionnaires, à part certains compères de la
boutique qui regrettent d'abandonner leur petite partie de
pêche en eau trouble, trouvent qu'ils ont, hélas ! beaucoup
trop versé.

La Mérité est qu'à défaut de la faillite judiciaire, que les
juges au commerce réservent uniquement pour les petits
boutiquiers, il y a pour le Lyon-Loire la faillite réelle, la fail-
lite matérielle.

Il me revient qu'à cette réunion du Casino il a été fort ques-
tion de la Comédie politique et on m'assure qu'un sieur Petit,
ancien garde forestier et l'un des bonnets les plus gros et les
plus appointés de la 'Banque de Lyon et de la Loire, s'est lancé
contre ce journal dans la voie des récriminations les plus ra-
geuses et des attaques les plus hydrophobiques.

Eh bien! malgré cela, je n'ai pas le courage d'en vouloir
à Petit... Que voulez-vous ? Petit déjeunait chaque jour des
Naphtes et Pétroles, dînait du Crédit maritime et soupait des
troncs de la forêt de Lénine... La Comédie politique ayant
fait entrevoir le fond des choses, dissipé une partie de l'eau
trouble et quelque peu clarifié la bouteille à l'encre, le garde
forestier Petit se voit menacé de perdre sa pitance.

Et, dès lors, Petit n'est pas content...
Je me mets à la place de Petit — par la pensée seulement,

— et, au lieu de répondre à ses ires, je me borne à lui don-
ner un conseil :

Vous dites, ô Petit, que la Comédie politique calomnie le
Lyon-Loire et ses vastes entreprises... Eh bien ! pour mettre
fin à tant de calomnies, faites une chose bien simple : pour-
suivez la Comédie politique, en votre qualité de secrétaire
général.

Et, tenez..., voulez-vous que je vous dise pourquoi, jus-
qu'à présent, vous ne l'avez point encore fait ? — C'est parce
qu'il y a dans la nouvelle loi sur la presse un article 35 qui
contient les deux paragraphes suivants :

La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être égale-
ment établie contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise
industrielle, commerciale ou financière faisant publiquement appel à l'é-

pargne ou au crédit.
 Si la preuve du fait diffamatoire est rapportée, le prévenu est ren-

voyé des fins' de la plainte.

C'est gênant, cet article-là, pour les Petit, les Savary, les
Escroquiski, les Pick-Pocketski, les Filouski et tous les Po-
lonais du Lyon-Loire et autres banques du genre de celles
que connaissait Bilboquet.

RAOUL.

ÉGALITÉ!!!

CODK DE COMMERCE.

ART. 437. — Tout commerçant
qui cesse ses paiements est en état
de faillite.  ' mm

ART. 89. — En cas de faillite
tout agent de change est poursuivi
comme banqueroutier.

Je lis dans le journal les Petites affiches lyonnaises la pe-
tite énumération suivante:

OUVERTURES DE FAILLITES

J.-B. Fargeot, épicier, rue de Chartres, 12. — Jugement du 5 février.

Duclos, café de la Place, rue Champfleury. Id. . .
Maisondieu, marchand de vins, rue de la Villette, 73. Id...
Mayaux, négociant, avenue de Saxe, 195. Id...
Debroas, commerçant, cours d'Herbouviile, 8. Id...
Perrier père, fabricant de produits chimiques, rue Duguesclin, 232. —

Id.. .

Barthélémy, mécanicien constructeur, rue des Mouches, à Saint-Ram-
bert. — Id...
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Henri Ailloud, cafetier, rue de Vendôme, 283. Jugement du 3 février
1882.

Imbert, négociant, rue de Turenne, 28. y*'  •
Jannot, négociant, quai de Vaise, 34- lu...
André-Joseph Mercier, marchand de cuirs, rue Masséna, 71. Jugement

du 7 février 1882.
M»e Léger, commerçante, rue Jarente, 10. Id. .. ,,'.,.
Baboz, commerçant, rue de Chartres, 47. Jugement du 6 février 1882.

Dans le même numéro du même journal, et précisément
dans la colonne en regard de celle qui contient rémunéra-
tion précédente, je lis :

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

Agents de change. Liquidateurs.

Jouvat Dode, syndic de faillite.
Menet.' Fournier, syndic de faillite.
Marietton Gerin, avoué.
Doer Demessieu, expert teneur de livres.
Louvier. . . Mille, avoué.
Picot Fournier, syndic de faillite.
Morel Deville, avoué.
Monnier Baud, notaire.
Bizot Coste, notaire.
Dubost Dode, syndic de faillite.
Gabet Vitrier, notaire.
Bouvier Pondevaux, avoué.
Magnoux Mauvernay, avoué.
Bourrit Terras, avoué.
Fontaine Letord, notaire.
Jammes Guillermain, avoué.
Steiner-Pons Rolland, syndic de faillite.
Genevet • Micolier, avoué.
Garcin Sestier, avoué.
Séjalon Chapot, agréé.
Doyon Trillat, avoué.
Deraoustier Flory, avoué.
Légat. Angles, avoué.
Gignoux y-, Prelle, avoué.
Alizon Canavy, syndic.
Jacquet Canavy, syndic.

La Comédie politique ne connaît aucun des commerçants
ci-dessus déclarés en faillite.

Elle a, au contraire, plusieurs amis personnels et quel-
ques amis politiques parmi les agents de change figurant
plus haut comme pourvus d'un liquidateur judiciaire.

Elle est donc indifférente aux premiers et sympathique à
pas mal d'entre les seconds.

Mais au-dessus de son indifférence ou de ses sympathies
la Comédie politique place son grand amour de l'égalité
devant la loi.

C'est pourquoi je vais me permettre de poser les ques-
tions suivantes :

Qu'avaient fait cet épicier de la rue de Chartres, ce cafetier
de la rue Champfleury ou de la rue Vendôme, ce marchand
de vin de la Villette ou cette demoiselle commerçante dans
la rue de Jarente ?

Ils avaient suspendu leurs paiements ou, du moins, on
était parvenu à faire croire au Tribunal de commerce qu'ils
les avaient suspendus.

Qu'avaient fait, de leur côté, MM. les agents de change?
Ils avaient, eux aussi, suspendu leurs paiements, et il n'é-

tait pas besoin de longues observations pour l'apprendre
au Tribunal de commerce. C'était officiel, c'était avoué, c'é-
tait public, c'était de notoriété générale, non-seulement à
Lyon, mais partout en France.

Quel peut bien être le passif d'un épicier de la rue de Char-
tres, d'un cafetier du quartier de la Mouche, d'un négociant
de la rue de Trion, par exemple ? — 500 francs, 1000, 2000 ou
3000 francs.., pour la plupart c'est tout le bout du monde.

Et MM. les agents de change, quel est leur passif à eux ?
— Il se chiffre par dizaine de millions. Rien que cela.

Conclusion :
Faillite pour l'épicier débiteur de 500 francs.
Liq uidation judiciaire pour les agents de change débiteurs

de 10,20, 30, 40, 50 ou 100 millions.
Etliquidation judiciaire prononcée— qui plus est— à l'aide

d'un texte de loi qui n'existe pas et que la Chambre des dé-
putés a refusé, ces jours-ci, de faire vivre.

Voilà ce qu'a fait, ces temps derniers, le Tribunal de com-
merce de Lyon.

Une seule chose m'étonne : c'est qu'il n'ait pas nommé
juges commissaires des faillites d'épiciers ou de cafetiers ci-
dessus rappelées ceux de ses membres qu'il apourvus comme
agents de change d'un liquidateur judiciaire.

C'eût été, vraiment! un beau spectacle que de voir un dé-
biteur de millions refuser, par exemple, un sauf-conduit à un
débiteur de centimes.

Je ne demande pas qu'on mette les agents de change en
faillite. Mais, tant que, ne les y ayant pas mis, les Tribu-
naux de commerce continueront à mettre en faillite d'autres
commerçants, des petits commerçants surtout, je ne cesserai,
avec noms et pièces à l'appui, de relever de telles anoma-
lies et de crier a l'iniquité.

DANIEL.

CODE DE COMMERCE.
ART. 437. — Tout commerçant

qui cesse ses paiements est en état
de faillite.

ART. 8g. — En cas de faillite
tout agent de change est pour-
suivi comme banqueroutier.

COMEMATEÏRS H LA CHMS1E

Et vous obtiendrez un brillant plus beau que
le vernis et qui ne se ternira pas.

(VIEILLES RÉCLAMES.)

(SUITE. — Voir les numéros des 12 et ig février.)

Voici l'article paru dans la Comédie politique du
18 juillet /c?c?/ et dont j'ai parlé dans le dernier nu-
méro :

Le directeur et les collaborateurs de la Comédie politique
soutiennent depuis dix ans la lutte contre les gens du 4 Sep-
tembre et contre ceux de l'Opportunisme.

Lutte dangereuse et inégale, ceux que nous combattons et
qui nous combattent n'ayant point cessé depuis 1870 d'être
au gouvernement, tantôt sur la scène même, tantôt, du moins,
dans la coulisse.

Lutte dangereuse et inégale à un autre point de vue, nos
adversaires ne reculant devant rien pour essayer d'avoir rai-
son de nous, promettant récompense honnête à qui nous
molestera et mettant, au besoin, à prix la tête de la Comédie
politique.

N'a-t-on pas vu un député obtenir la Prélecture de police

et... ses fonds secrets après de longues luttes contre nous, et
certains prétendent comme enjeu même de ces luttes ?

N'a-t-on pas vu un substitut d'un Parquet de 1™ instance
passer au Parquet d'une Cour au lendemain d'un réquisitoire
grossier et bête contre la Comédie politique'/ . _

N'a-t-on pas vu un maigre sous-préfet devenir pretet im-
portant à l'issue d'un procès qu'il nous fit et qu il ne gagna
qu'à l'aide d'un indigne artifice de procédure ?

N'a-t-on pas vu enfin certains magistrats recevoir un avan-
cement scandaleux quelque temps après un jugement dont
tel considérant promettait une sorte d'impunité a celui qui
« me tuerait comme un chien? » , ....

Frapper par derrière et traîtreusement la Comédie politi-
que : telle est une des prescriptions du programme de l'Op-
portunisme.

Prescription lucrative pour ceux qui l'observent.
La Comédie politique, elle, n'a ni Préfecture, ni Parquet, ni

sièges de conseillers à donnera ceux qui combattent avec elle
ou pour elle. Mais elle a, du moins, bec et ongles pour se
défendre quand on l'attaque.

Les petits papiers sont une arme dont on use beaucoup
depuis quelques années. Eh bien ! la Comédie politique a,
elle aussi, fait sa collection — et une collection abondante
— de petits papiers.

Et. quand l'occasion se présente ou que le besoin se fait
sentir, elle n'a qu'à aller à telle case, ordonnée et étiquetée,
de ses archives pour trouver réponse péremptoire.

Je l'ai bien fait voir, l'autre jour, à M. Girodon, juge au
Tribunal de commerce de Lyon, qui avait eu l'imprudence
de tenir sur moi certains propos malsonnants et déplacés.
Un passage du dernier Rapport de la Cour des comptes est
venu à point lui démontrer que tel qui juge autrui sévère-
ment peut, même quand il s'y attend le moins, être sévère-
ment jugé à son tour.

#* *
Mais depuis lors ce petit incident est entré dans une nou-

Telle phase.
J'ai eu, mardi, l'honneur d'un entretien avec un ami de M.

Girodon, qui est en même temps son collègue au Tribunal
de commerce et qui avait accepté la mission d'échanger avec
moi des explications.

L'honorable magistrat consulaire a placé tout de suite la
question sur un terrain où il m'est facile de le suivre : il m'a
dit que M. Girodon reconnaissait l'imprudence de ses paroles
à mon égard, qu'il les regrettait et qu'il les retirait.

C'est là un procédé courtois et loyal auquel je m'empresse
de répondre.

J'ai publié le Rapport fait par la Cour des comptes en 1880.
Je vais publier le Rapport fait, en 1872, au nom de la Com-

mission des marchés par M. le comte de Ségur.
Le Rapport de la Cour des comptes, en 1880, dit, entre au-

tres choses (Voir la Comédie politique du 10 juillet) :

Aucun certificat n'établit la réception d'armes et de matériel de guerre
d'une valeur de 2,444,655 fr. 50. Une grande partie des achats (1,434,155 fr.
50 cent.) a été effectuée sans marchés préalables. Et enfin il n'existe au-
cune justification au sujet des dépenses pour transports, fret et assurances
maritimes, s' élevant ensemble à 253,673 fr. 20 cent.

La Cour a réclamé les pièces. Il n'a pas été possible de satisfaire à ses
injonctions. Le Ministère de l'intérieur s'est borné à répondre qu'il ne pos-
sède aucune pièce en dehors de celles qui ont été transmises à la Cour, ajou-
tant que, ces pièces ayant été jugées régulières par, la Commission des
marchés, le sieur Girodon se refuserait sans doute à fournir de nouvelles
justifications.

Voici maintenant ce que disait, tout au contraire, le Rap-
port de M. de Ségur, en 1872 :

Il a paru équitable de dégager immédiatement de l'enquête les opéra-
tions faites par M. Girodon, négociant à Lyon : elles ne donnent lieu à
aucune critique, bien qu'elles n'aient été l'objet ni d'un contrôle régulier,
ni d'autorisation autre que celle de M. Challemel-Lacour, préfet du Rhône.

M. Girodon, fabricant de soieries à Lyon, qui avait des relations com-
merciales avec l'Angleterre, accepta de M. Challemel-Lacour la mission
d'aller acheter à Londres 50,000 fusils, qui étaient offerts par un M. Saint-
Laurent. Il demanda et obtint lé concours d'un capitaine d'artillerie et de
deux contrôleurs d'armes.

On devait difficilement croire qu'à la date du 18 septembre 1870 il res-
tait encore 50,000 fusils à vendre en Angleterre et que ces armes étaient à
la disposition d'un courtier inconnu comme M. Saint-Laurent.

M. Girodon, en effet, ne tarda pas à se convaincre qu'on avait trompé
M. Challemel-Lacour et que M. Saint-Laurent ne possédait aucune arme.
Celui-ci fit l'aveu, dès le 22 septembre, que les 50,000 fusils promis n'exis-
taient pas, mais il multiplia les offres pour d'autres fournitures aussi illu-
soires.

M. Girodon cessa, le 29 septembre, toute relatien avec M. Saint-Lau-
rent. Ce dernier se rendit à Tours et obtint du gouvernement un marché
qui sera apprécié ultérieurement par la Commission. M. Girodon resta à
Londres, sur la demande de M. Challemel-Lacour, et fit, pour le compte
du département du Rhône, des achats d'armes et de munitions.

On s'est assuré:
i» Que toutes les opérations qu'il a effectuées ont eu lieu sur demande

spéciale du préfet du Rhône et qu'il n'a rien acheté sans une commande
préalable.

2* Que, pour les opérations qu'il a faites eu Angleterre, il s'est adressé
à des fabricants ou marchands, et non à des intermédiaires. Les maisons
qui lui ont fait des fournitures sont celles de commerçants connus et hono-
rables. I

y Que, pour les armes et munitions achetées en Amérique, il a dû s'a-
dresser à des intermédiaires. Ceux-ci ont fait des soumissions au gouverne-
ment fédéral, et M. Girodon a pris des mesures pour s'assurer autant qu'il
le pouvait de la qualité du matériel livré.

4» Que toutes les dépenses accusées sont exactement justifiées par des
quittances qui déchargent sa responsabilité personnelle.

M. Girodon avait à sa disposition trois millions de francs et était investi
d'une mission dont on ne lui avait pas précisé les limites: il a fait preuve
d'activité et de désintéressement. Ses comptes sont réguliers. Ce sont des
qualités qu'on aurait dû trouver chez tout négociant français. Mais la Com-
mission des marchés est trop peu habituée a les rencontrer, malgré quel-
ques exceptions honorables, chez des délégués chargés de missions aussi
larges pour ne pas en faire la remarque à l'honneur de M. Girodon. Aussi
il vous paraîtra juste de ne pas attendre le Rapport général sur les mar-
chés du Rhône pour dégager sa responsabilité.

On le voit, la même opération est appréciée de façon dia-
métralement opposée par M. le comte de Ségur en 1872 et
par la Cour des comptes en 1880.

Tant il est vrai que souvent, suivant le point de vue où l'on
se place, le même fait et le même homme peuvent être jugés
blancs ou noirs.

M. le juge Girodon, dans une conversation inconsidérée,
m'avait jugé noir. J'ai tenu à lui faire voir qu'il m'était facile
de le montrer noir à mon tour.

Nous étions donc d'abord manche à manche.
Depuis, M. Girodon a loyalement retiré et regretté les pa-

roles imprudentes qu'il avait prononcées. Comme correctif
du Rapport de la Cour des comptes en 1880, je viens de pu-
blier le Rapport de la Commission des marchés en 1872.

Nous voilà quittes, M. Girodon et moi.
Et le différend ou le malentendu est aplani, je pense, à la

satisfaction des deux parties.

*

Un mot encore, cependant, pour clore l'incident.
L'honorable magistrat consulaire qui a servi d'intermé-

diaire entre M. Girodon et moi m'a fait au nom de son col-
lègue les deux déclarations suivantes :

i° Si la Cour des comptes n'a pas eu à sa disposition tou-
tes les pièces comptables qu'elle était en droit de réclamer,
ce n'est point que M. Girodon ne les ait point fournies.
M. Girodon a remis ces pièces à M. Challemel-Lacour, et il
ignore pourquoi celui-ci ne les a point fait passer à la Cour
des comptes.

M 2V^ e Mmistère de l'intérieur a eu tort de déclarer que
M. Girodon se refuserait à fournir à la Cour de nouvelles
lustincations. M. Girodon, qui n'a su que par la Comédiepo-
htique que la Cour des comptes avait eu à s'occuDer H* 000
opérations, eût donné à la Cour touies les explications qu'on
lui eût demandées.

Voilà les explications qui m'ont été fournies M 1
tions qui m'ont été faites. tles déclar

Je me borne à les enregistrer, et je n'insiste pi
Us

A PONET,

Directeur delà Comédie p0UHque

Çà... qu'est-ce donc qui avait pu détermin
Ponet à chercher, dans les complaisances du R I
fait au pied levé par un simple député en j g>_

a
PP°rt

sorte d'atténuation aux sévérités du Rapport réd"
2

' ̂
1880, délibéré et approuvé en Chambre du C ̂  •"
après enquête et examen minutieux du dossier ^
plus haute juridiction financière de France ? ' |

ar
'a

mot, que s'était-il donc passé ? n iti

Ce qui s'était passé, il n'était pas besoin d'êt
grand clerc pour le deviner : ts

M. Ponet avait été circonvenu, sollicité. On
fait appel à tous ses sentiments généreux. On s'ét 1
au besoin, pour la circonstance déclaré son co 1
gionnaire politique, et on avait agité devant lui 1
grand principe de la solidarité qui doit unir tous 1
conservateurs.

Et M. Ponet avait cédé : il avait écrit l'article d
complaisance que j'ai reproduit ci-dessus.

Voilà ce qui ressortait clairement de l'analyse d
l'incident.

Dans les prochains numéros de la Comédie•politm
je montrerai, pièces en mains, à quel point on fut I
connaissant à M. Ponet de sa complaisance et de si
longanimité.

ABEL DUCANGE.

LES TRIPOTAGES
ET

L'HISTOIRE D'UN VRAI CRU!

Une annonce de la Comédie politique ayant donti
comme prochaine la publication des brochures les Tri-
potages firt série de /'Aventure tunisienne) étfafe/'His-
toire d'un vrai crime (assassinat du Prince Impèrkl
dans le Zoulouland), nous avons reçu déjà un très-
grand nombre de demandes de ces brochures, et fk
sieurs personnes nous ont même prié de les leur fin
parvenir par le retour du courrier.

Nous prévenons nos lecteurs et correspondants qw
les deux opuscules dont il s'agit sont seulement a Im-
pression et ne pourront être expédiés que dans la deu-
xième quinzaine de mars.

Ainsi que nous l'avons dit dans notre précédée
annonce, ces deux brochures seront livrées aux prit
suivants :

Les Tripotages
(Petit in-8* de 64 pages.)

1 exemplaire . . 30
50 — 10 »

100 — 19 »

500, — 0,3 »

1000 — 170 »

2000 — 300 »

L'Histoire d'un vrai cri
(Petit in-8° illustré, de 16 pages *

papier mi-fin.)
1 exemplaire 25

So - 850
100 — i 6 »

500 — 75 *
1*000 — ' M0 »

2000 — 25" »

Au-dessus de 2,000 exemplaires, conditions spéciales..
(Port en sus.)

On envoie les ballots au destinataire en port du «
pat grande vitesse, si on le demande, ou bien on.si
charge de faire parvenir par la poste aux adressa
portées sur les listes qui auront été envoyées.

Le prix à payer pour le port de chaque exemple
expédié par la poste est de 5 centimes, mais une oro-
chure les Tripotages et mie brochure /'Histoire aw
vrai crime expédiées sous une même bande ne ptaff
que j centimes de port.
En vente dans les bureaux de vente de la Comédie foMH^

30, rue de la République, Lyon.

REVUS FINANCIÈRE

Paris, le 18 ««""^jl

Dès le début la Bourse a été excellente : les rentes et les va ,
sont élevées assez rapidement à des cours supérieurs et 1ue. -Qu'est'''
que temps on n'était pas habitué à voir figurer sur la cote.^ Aussi "J^gs
advenu? C'est que ces prix très-tentants ont amené f°oC,^I?-elîvilianm'>'llS
réalisations précipitées. Dès lors les cours ont légèrement necni.
l'ensemble de la cote est demeuré satisfaisant.

Nos fonds publics ont repris :
Le 5 D/0, de 12 centimes au cours de 114,72.
L'amortissable, de 82,25 à 82,35.
Le 3% perpétuel, de 82,45 à 82,52. mentation *
Le bilan de la Banque de France a été excellent: 1 a«g™ ceiie des

l'encaisse or continue, puisqu'il est rentré 9,816,000 fr do ,
bénéfices aussi, puisqu'ils s'élèvent à 1,018,000 fr. pour la sem  ^3

L'action du Crédit foncier a été l'objet d'un certain nomrjrc ^
du fait de la spéculation, qui a besoin de se créer des ressou ^ ^ s„.
est suivi une baisse qui ne sera que momentanée. Les attan g00 fr, »
ciété suivent leur marche progressive. Il a ete autorise 12,0
prêts nouveaux.

L'action de la Société française financière cote encore IOOS-
Le Crédit lyonnais fait 750.  ÙS0C0M
L'action du Crédit général français est à 605, et celle ue

velle à 500. , J
lia Banque romaine fait 620. ' ^ Cette S°c^ te- et
Les bons de l'Assurance financière s'inscrivent à 300. *~ ^ r mois

çoit des demandes de polices de capitalisation libérables
remboursables à 500 fr.

Le Lyon est à i65o. L'Orléans à 1300.

Le Rio Tinto est à 625. BAI-1-8110' •_->

Le Gérant^ATEU^^

 ~ ' j -E. Alt>ert '
Imprimerie Générale de Lyon, rue Conde, 30. — *•'


